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L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 juillet 2005 est complété par les 
dispositions suivantes : 

 

Titre du CQP Classification 
conventionnelle 

Prérogatives, limite d’exercice 
et durée de validité 

Animateur des 
Activités 
Gymniques 
(AAG) mention : 
Activités 
gymniques 
acrobatiques  
 

L’animateur des 
activités gymniques 
est classé au groupe 
3. il exerce dans la 
limite de 360 heures 
année. 
Au-delà, toute heure 
de face à face 
pédagogique sera 
majorée de 25%. 
 

L’Animateur des Activités Gymniques fait 
découvrir, initie aux activités gymniques et assure 
le développement ou le  maintien des capacités 
physiques des pratiquants. 
 
Les activités gymniques acrobatiques 
recouvrent : 
- Les activités gymniques au sol, aux agrès ou 

sur support élastiques (piste gonflable, fast-
track, mini-trampoline, trampoline) 

- les activités gymniques acrobatiques de 
groupe. 

Ces activités débouchent sur des productions en 
gymnastique à visée compétitive ou non. 
 
Ces activités, à caractère ludique et éducatif, sont 
adaptées aux enfants, adolescents et  adultes. 
Elles sont utilisées dans un objectif de : 
- développement et de maîtrise des habiletés 

motrices, 
- socialisation 

Animateur des 
activités 
gymniques 
(AAG) 
Mention : 
Activités d’éveil 
gymnique 
pour la petite 
enfance (2-6 ans) 

L’animateur des 
activités gymniques 
est classé au groupe  
3. Il exerce dans la 
limite de 360 heures 
années 
Au-delà, toute heure 
de face à face 
pédagogique sera 
majorée de 25%. 
 

L’Animateur des Activités Gymniques fait 
découvrir, initie aux activités gymniques et assure 
le développement ou le maintien des capacités 
physiques des pratiquants. 
Les activités gymniques pour la petite enfance 
recouvrent : 
Les activités gymniques sous forme de parcours 
de motricité ainsi que les activités gymniques 
d’expression avec ou sans engins et avec ou 
sans support musical. 
 
Ces activités à caractère ludique et éducatif, 
adaptées à des enfants de 02 à 06 ans ont pour 
objectif : 
- le développement psychomoteur 
- l’épanouissement de la personnalité 
- la socialisation par le jeu 
l’accès à l’autonomie 
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Animateur des 
Activités 
Gymniques 
(AAG) 
Mention : 
Activités 
gymniques 
d’expression et 
d’entretien  

L’animateur des 
activités gymniques 
est classé au groupe 
3. 
Il exerce dans la 
limite de 360 heures 
années. 
Au-delà, toute heure 
de face à face 
pédagogique sera 
majorée de 25%. 

L’Animateur des Activités Gymniques fait 
découvrir, initie aux activités gymniques et assure 
le développement ou le maintien des capacités 
physiques des pratiquants : 
Les activités gymniques d’expression et 
d’entretien recouvrent 
- Les activités gymniques à dominante cardio-

vasculaires, 
- les activités gymniques dansées de groupe 

avec ou sans engins,  
- les activités gymniques de renforcement 

musculaire avec ou sans petit matériel, ou sur 
parcours avec agrès ainsi que le stretching. 

 
Ces activités sont adaptées aux enfants, 
adolescents, adultes et seniors. 
En fonction de l’âge et des capacités des 
pratiquants, elles ont pour objectifs : 
- le maintien et l’amélioration de la forme, 
- le maintien du lien social en particulier pour les 

seniors ou les publics socialement 
défavorisés. 
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Le présent accord fera l’objet d’un dépôt à la Direction départementale du Travail, de 
l’Emploi et de la Formation professionnelle et d’une demande d’extension. 

Le présent avenant à la CCNS prend effet  le premier jour du mois suivant  son arrêté 
d’extension. 
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